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Servaville-Salmonville  

Festivités des 13 et 14 juillet 

MARDI 13 JUILLET  
Retraite aux flambeaux pour les enfants dans les rues du village. 

Rendez-vous a  21 heures précises a  la salle polyvalente. 
Feu d’artifice a  23 heures. 

 

MERCREDI 14 JUILLET  
11 H : Ce re monie avec de po t de gerbe  au monument aux morts, suivie 

d’un ape ritif offert par la Municipalite  a  la Salle Polyvalente. 

 
L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
(INSEE) re alise  du 23 Juin au 17 Juillet 2021 une enque te statis-
tique sur les loyers et les charges.  
 

L’enque te a pour objectif d’e valuer l’e volution trimestrielle des loyers ; l’indice 
ainsi calcule  est inte gre  a  l’indice des prix a  la consommation. 
 

Dans notre commune quelques me nages seront sollicite s. Une enque trice de 
l’Insee prendra contact avec certains d’entre vous. Elle sera munie d’une carte 
officielle l’accre ditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui re serverez.  

ENQUETE STATISTIQUE SUR LES LOYERS ET LES 
CHARGES 

❶ l’enseignement de de fense (classes de 3e et 1e re) 
 

❷ le recensement a  16 ans en mairie ou en ligne pour certaines communes 
(www.service-public.fr) 
 

❸ la journe e de fense et citoyennete  (www.majdc.fr). 
 

Ce parcours est obligatoire pour passer : 
 vos examens (BAC, CAP, permis de conduire …) ; 
 vos concours (fonction publique, grandes e coles…). 

http://www.service-public.fr
http://www.majdc.fr
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La stricte observance des jours et heures e dite s par 
le re glement est le meilleur moyen de conserver 
pour chacun d’entre nous de bons rapports de voisi-
nage.  
 

Cela e vitera les remarques de sagre ables ou ge ne es 
entre voisins, les coups de fils intempestifs aupre s 
du Maire et des Adjoints ...Cela permettra de mettre 
a  e galite  ceux qui trouvent que la municipalite  n’est 
pas stricte et ceux qui trouvent qu’elle en fait un peu 
trop dans les restrictions de jours et d’horaires.  
 

Rappelons pour ces derniers, qu’a  deux petites ex-
ceptions pre s, nous suivons le Re glement De parte-
mental e tabli par le Pre fet.  
 

Vous trouverez ci-apre s le de tail du re glement com-
munal : 
 

En ce qui concerne les jours ouvrables : 
De 8h30 a  12h et de 14h a  20h 

 

En ce qui concerne les samedis : 
De 9h00 a  12h00 et de 14h00 a  19h00 

 

Il est rappelé l’interdiction les dimanches et 
jours fériés. 

 

Ce re glement est valable de façon permanente tout 
au long de l’anne e. Il concerne e galement l’usage 
d’outils bruyants ainsi que les motoculteurs et 
autres appareils a  moteur de jardinage et d’entre-
tien des espaces verts, les be tonnie res, perceuses, 
tronçonneuses, de broussailleuses,... 

Tontes et autres bruits 

              TAILLE ET RAMASSAGE DES HAIES  
 

Si votre proprie te  est limitrophe d’un chemin pie -
tonnier, d’une route de partementale, d’une rue 
communale ou d’une façon ge ne rale donnant sur 
le domaine public, il vous appartient de proce der 
a  la taille et au ramassage. Pour rappel, les haies 
ne doivent pas de passer 2 me tres en limite de 
proprie te . 
 
 

             BRULAGE DES DECHETS A L’AIR LIBRE 
 

En vertu des re glements sanitaires de partemen-
taux, le bru lage des de chets me nagers dont les 
de chets verts est interdit toute l’anne e sur l’en-
semble de la commune. 
Les infractions peuvent  e tre constate es par le 
Maire, ses Adjoints ou les forces de l’ordre. 
 
 

               ESPACE JEUX ENFANTS 
 

Deux nouveaux jeux : un cheval a  ressort et un 
tourniquet vont e tre installe s a  l’espace jeux pour 
enfants.   Ils sont exclusivement re serve s aux 
jeunes enfants. Merci pour votre compre hension. 
 
 
            CLUB DES ANCIENS – Erratum –  
 

Les apre s-midi jeux reprendront le : 

jeudi 16 Septembre  

HORAIRES MAIRIE PERIODE ESTIVALE 

Du 5 juillet  au 20 août 
uniquement le mardi de 17h a  19h 

 

Reprise des permanences habituelles 
23 AOUT 2021 


